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FORMATION INCENDIE



Equipier de première Intervention (Extincteurs
et module Misty) 

DURÉE : 4h 1/2 journée  

Prix de groupe : 450 Euros HT

PROGRAMME DE FORMATION

1. Objectifs :

Appréhender le risque incendie
Réagir face au départ de feu
Connaître l'organisation des secours en entreprise
Connaître l'organisation d'une évacuation

2. Public concerné :

Salariés issus de l'ensemble d'une structure professionnelle

3. Pré requis :

Aucun pré requis demandé

4. Effectif :

de 2 à 12 personnes

5. Méthodes et encadrements :

Heuristique, démonstrative et applicative
Alternance de théorie et pratique
Evaluation des connaissances théoriques en début et en fin de session (QCM)
Formation encadrée par un(e) formateur(trice) expérimenté(e) (sapeurs-pompiers, agent SSIAP)

6. Validation :

Formation non certificative
évaluation formative sous forme de mise en situation simulée
Attestation individuelle délivrée à chaque participant
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7. Contenu de la formation :

Découverte de l'organisation des secours
Savoir et connaître les procédures de déclenchement de l'alarme
Connaître le déclenchement des secours et le passage d'un message d'alerte
Connaître les dangers d'exposition à l'incendie
Savoir choisir et utiliser son extincteur
Connaître les procédures et techniques d'évacuation
Connaître les rôles et missions des équipiers d'évacuation
Mise en pratique des connaissances théoriques
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Incendie - Chargé d'Evacuation : guide-files et
des serre-files

DURÉE : 3h  sur 1/2 journée

Prix de groupe : 350 Euros HT

PROGRAMME DE FORMATION

1. Objectifs :

Réagir face au départ de feu
Maîtriser l'organisation des secours en entreprise
Maîtriser l'organisation d'une évacuation
Savoir mener une évacuation

2. Public concerné :

Personnes issues de l'ensemble d'une structure professionnelle

3. Pré requis : 

Aucun pré requis demandé

4. Effectif :

de 2 à 12 personnes

5. Méthodes et encadrements :

Heuristique, démonstrative et applicative
Alternance de théorie et pratique
Evaluation des connaissances théoriques en début et en fin de session (QCM)
Formation encadrée par un(e) formateur(trice) expérimenté(e) (sapeurs-pompiers, agent SSIAP)

6. Validation :

Formation non certificative
évaluation formative sous forme de mise en situation simulée
Attestation individuelle délivrée à chaque participant
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7. Contenu de la formation :

Découverte de l'organisation des secours
Savoir et connaitre les procédures de déclenchement de l'alarme
Connaitre le déclenchement des secours et le passage d'un message d'alerte
Connaître les dangers d'exposition à l'incendie
Procédure d'évacuation
Technique d'évacuation
Prévention du risque incendie
Visite de l'établissement
Mise en pratique des connaissances théoriques
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Equipier Première Intervention

DURÉE : 3h sur 1/2 journée

Prix de groupe : 500 Euros HT

PROGRAMME DE FORMATION

1. Objectifs : 

Appréhender le risque incendie
Réagir face au départ de feu
Connaître l'organisation des secours en entreprise
Connaître l'organisation d'une évacuation

2. Public concerné :

Salariés issus de l'ensemble d'une structure professionnelle

3. Pré requis : 

Aucun pré requis demandé

4. Effectif :

de 2 à 12 personnes

5. Méthodes et encadrements : 

Heuristique, démonstrative et applicative
Alternance de théorie et pratique
Evaluation des connaissances théoriques en début et en fin de session (QCM) 
Formation encadrée par un(e) formateur(trice) expérimenté(e) (sapeurs-pompiers, agent SSIAP)

6. Validation :

Formation non certificative
évaluation formative sous forme de mise en situation simulée
Attestation individuelle délivrée à chaque participant
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7. Contenu de la formation :

Découverte de l'organisation des secours
Savoir et connaître les procédures de déclenchement de l'alarme
Connaître le déclenchement des secours et le passage d'un message d'alerte
Connaître les dangers d'exposition à l'incendie
Savoir choisir et utiliser son extincteur
Connaître les procédures et techniques d'évacuation
Connaître les rôles et missions des équipiers d'évacuation
Mise en pratique des connaissances théoriques
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Manipulation des extincteurs

DURÉE : 2h sur 1/2 journée

Prix de groupe : 350 Euros HT

PROGRAMME DE FORMATION

1. Objectifs : 

Appréhender le risque incendie
Réagir face au départ de feu
Connaître l'organisation des secours en entreprise

2. Public concerné : 

Salariés issus de l'ensemble d'une structure professionnelle

3. Pré requis : 

Aucun pré requis demandé

4. Effectif :

de 2 à 12 personnes

5. Méthodes et encadrements : 

Heuristique, démonstrative et applicative
Alternance de théorie et pratique
Evaluation des connaissances théoriques en début et en fin de session (QCM) 
Formation encadrée par un(e) formateur(trice) expérimenté(e) (sapeurs-pompiers, agent SSIAP)

6. Validation :

Formation non certificative
évaluation formative sous forme de mise en situation simulée
Attestation individuelle délivrée à chaque participant
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7. Contenu de la formation :

Découverte de l'organisation des secours
Savoir et connaître les procédures de déclenchement de l'alarme
Connaître le déclenchement des secours et le passage d'un message d'alerte
Savoir choisir et utiliser son extincteur
Mise en pratique des connaissances théoriques
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FORMATION SECOURISME



Sauveteur Secouriste du Travail

DURÉE : 14h 2 journées

Prix de groupe : 1200 Euros HT

PROGRAMME DE FORMATION

1. Objectifs :

Appréhender et connaître les dispositifs de prévention dans son entreprise
Savoir contribuer à la prévention des risques professionnels dans l'entreprise
Savoir intervenir face à une situation d'accident du travail
Etre force de proposition d'amélioration des conditions de travail

2. Public concerné :

Salariés issus de l'ensemble d'une structure professionnelle

3. Pré requis :

Aucun pré requis demandé

4. Effectif :

de 4 à 10 personnes

5. Méthodes et encadrements:

	Heuristique, démonstrative et applicative
	Alternance de théorie et pratique
	Evaluation des connaissances théoriques en début et en fin de session (QCM) 
	Evaluation pratique de validation en fin de session 
	Formation encadrée par un(e) formateur(trice) reconnu(e) et agrémenté(e) par l'INRS

6. Validation :

L'épreuve de certification se déroule de la façon suivante :
     Cas concret de secourisme
     Questionnaire oral sur les connaissances en prévention

Afin d'accueillir un avis FAVORABLE, le participant doit répondre aux critères et aux éléments
incontournables établis par les grilles certificatives de l'INRS. Il obtiendra le cas échéant un certificat
valable pendant 24 mois.
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7. Contenu de la formation

Jour 1 : Matin
 Prévention
 Alerte, Alerte aux populations, Agir face aux risques attentats
 Examen

Jour 1 : Après-midi
 Savoir agir face à une victime qui :
 Saigne abondamment
 S'étouffe
 Victime de malaise 
 Brûlures
 Douleur empêchant certains mouvements
 Plaies qui ne saignent pas abondamment

Jour 2 : Matin

 Révision du 1er jour
 Victime qui ne répond pas mais respire
 Victime qui ne répond pas et ne respire pas

Jour 2 : Après-midi
 Mise en pratique des connaissances théoriques
 Epreuve de validation
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Gestes d'Urgence

DURÉE : 4h 1/2 journée

Prix de groupe : 450 Euros HT

PROGRAMME DE FORMATION

1. Objectifs : 

Savoir agir et mettre en oeuvre les gestes d'urgence vitale

2. Public concerné : 

Salariés issus de l'ensemble d'une structure professionnelle

3. Pré requis : 

Aucun pré requis demandé

4. Effectif :

de 2 à 12 personnes

5. Méthodes et encadrements : 

Heuristique, démonstrative et applicative
Alternance de théorie et pratique
Evaluation des connaissances théoriques en début et en fin de session (QCM)
Formation encadrée par un(e) formateur(trice) reconnu(e) et agrémenté(e) par l'INRS

6. Validation :

Formation non certificative
évaluation formative sous forme de mise en situation simulée
Attestation individuelle délivrée à chaque participant

Fiche générée le 11/02/2022

UFPS GROUP - Tél : 01 61 04 98 58 - contact@ufpsgroup.fr
Organisme de Formation enregistré à la Préfecture de région Île de France sous le numéro 11 78 82813 78
Ce document est la propriété exclusive de UFPS Group France. Toute reproduction intégrale ou partielle, toute
utilisation par des tiers ou toute communication à des tiers, sans accord préalable écrit de UFPS Group France est illicite.



7. Contenu de la formation :

Savoir mettre :
    en protection
Savoir réaliser :
    un examen
    l'alerte des secours
Savoir réagir face :
    à un saignement abondant
    à l'étouffement (Adulte, Enfant, Nourrisson)
    une victime qui ne répond mais respire (PLS)
    une victime qui ne répond pas et ne respire pas (Massage Cardiaque) (Adulte, Enfant, 
    Nourrisson)

Fiche générée le 11/02/2022

UFPS GROUP - Tél : 01 61 04 98 58 - contact@ufpsgroup.fr
Organisme de Formation enregistré à la Préfecture de région Île de France sous le numéro 11 78 82813 78
Ce document est la propriété exclusive de UFPS Group France. Toute reproduction intégrale ou partielle, toute
utilisation par des tiers ou toute communication à des tiers, sans accord préalable écrit de UFPS Group France est illicite.



MAC Sauveteur Secouriste du Travail

DURÉE : 7h 1 journée

Prix de groupe : 630 Euros HT

PROGRAMME DE FORMATION

1. Objectifs : 

Appréhender et connaître les dispositifs de prévention dans son entreprise
Savoir contribuer à la prévention des risques professionnels dans l'entreprise
Savoir intervenir face à une situation d'accident du travail
Etre force de proposition d'amélioration des conditions de travail

2. Public concerné : 

Salariés issus de l'ensemble d'une structure professionnelle

3. Pré requis : 

Avoir déjà obtenue la certification SST

4. Effectif :

de 4 à 10 personnes 

5. Méthodes et encadrements : 

Heuristique, démonstrative et applicative
Alternance de théorie et pratique
Evaluation des connaissances théoriques en début et en fin de session (QCM) 
Evaluation pratique de validation en fin de session
Formation encadrée par un(e) formateur(trice) reconnu(e) et agrémenté(e) par l'INRS

6. Validation :

L'épreuve de certification se déroule de la façon suivante :
 Cas concret de secourisme
 Questionnaire oral sur les connaissances en prévention

Afin d'accueillir un avis FAVORABLE, le participant doit répondre aux critères et aux éléments
incontournables établis par les grilles certificatives de l'INRS. Il obtiendra le cas échéant un certificat
valable pendant 24 mois.
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7. Contenu de la formation :

Jour 1 : Matin

Prévention
Alerte, Alerte aux populations, Agir face aux risques attentats
Examen
Savoir agir face à une victime qui :
 Saigne abondamment
 S'étouffe
 Victime de malaise 
 Brûlures
 Douleur empêchant certains mouvements
 Plaies qui ne saignent pas abondamment

Jour 1 : Après-midi

 Victime qui ne répond pas mais respire
 Victime qui ne répond pas et ne respire pas
 Mise en pratique des connaissances théoriques
 Epreuve de validation
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Gestes d'Urgence

DURÉE : 7h Sur une journée

Prix de groupe : 600 Euros HT

PROGRAMME DE FORMATION

1. Objectifs : 

Savoir agir et mettre en oeuvre les gestes d'urgence vitale

2. Public concerné :

Salariés issus de l'ensemble d'une structure professionnelle

3. Pré requis : 

Aucun pré requis demandé

4. Effectif :

de 2 à 12 personnes

5. Méthodes et encadrements :

Heuristique, démonstrative et applicative
Alternance de théorie et pratique
Evaluation des connaissances théoriques en début et en fin de session (QCM)
Formation encadrée par un(e) formateur(trice) reconnu(e) et agrémenté(e) par l'INRS

6. Validation :

Formation non certificative
évaluation formative sous forme de mise en situation simulée
Attestation individuelle délivrée à chaque participant

Fiche générée le 11/02/2022

UFPS GROUP - Tél : 01 61 04 98 58 - contact@ufpsgroup.fr
Organisme de Formation enregistré à la Préfecture de région Île de France sous le numéro 11 78 82813 78
Ce document est la propriété exclusive de UFPS Group France. Toute reproduction intégrale ou partielle, toute
utilisation par des tiers ou toute communication à des tiers, sans accord préalable écrit de UFPS Group France est illicite.



7. Contenu de la formation :

Savoir mettre :
 en protection
Savoir réaliser :
 un examen
 l'alerte des secours
Savoir réagir face :
 à un saignement abondant
 à l'étouffement (Adulte, Enfant, Nourrisson)
 à une victime qui se plaint de plaie, brûlure, traumatisme ou malaise 
 une victime qui ne répond mais respire (PLS)
 une victime qui ne répond pas et ne respire pas (Massage Cardiaque) (Adulte, Enfant,
 Nourrisson)
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